
Commune de SAINT CASSIN

Ill HI (Hors agglomcration)
-SAVOE- Dl 006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN)

LE oiSpARTEMENT Arret6 temporaire n0 26-AT-0069

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R, 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°26-AT-0055 en date du 16/01/2026, portant reglementation de la circulation, du 06/02/2026 au 13/03/2026,
D1006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN) situtSs hors agglom^ration
Vu la demande de SOCCO (CHAVANOD)

CONSIDERANT que des travaux remplacement du pont du Creux rendent necessaire de reglementer la circulation, atm
d'assurer la s6curite des usagers, surla D 1006

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arret6 n°26-AT-0055 en date du 16/01/2026, portant reglementation de la circulation D1006 du PR 30+690 au PR 30+886

(SAINT CASSIN) situ6s hors agglomeration, est abrog6.

ARTICLE 2 :
A compter du 06/02/2026 et jusqu'au 13/03/2026, chaque jour de la p6riode, de 08h30 ^ 17h00, sauf les week-ends des

vacances scolaires les prescriptions suivantes s'appliquent avec les conditions suivantes : surla D 1006 du PR 30+690 au PR
30+886 (SAINT CASSIN) situes hors agglomdration :

• Le ddpassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit .

• Un retrecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La vitesse des vdhicules est limit^e a 30 km/li.
• La circulation est alternee par B 15+C 1 8 et feux, sur une longueur maximum de 150 metres.

ARTICLE 3 :
A compter du 06/02/2026 et jusqu'au 08/03/2026, les week-ends des vacances scolaires. du vendredi 12h00 au lundi
08h30, les prescriptions suivantes s'appliquent : sur la D1006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAFNT CASSIN) situes hors

agglomeration :
• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit .

• Un r6tr6cissement de chaussiie, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation, La vitesse des vehicules est limit^e a 30 km/li

• Neutralisation de la bande cyclable les weekends avec :
• Mise en place de k5a afin de s^curiser Ie cheminement des riverains Ie long de la RD 1006,
• Stationnement vers Ie passage a niveau pour les riverains

« Feu en position clignotant

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de I'lnstruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : SOCCO (CHAVANOD) / 1 route des Creuses Z.I. C6sardes 74650 CHAVANOD.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires antdrieures.



ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'ex^cution du present arret6 qui sera public et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Monsieur 1c DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

19 JAN. im

DIFFUSION;

Sign6 pc
Date^T9/01/2f]^fl5^UdB(B<IKNNII^—Nllk-

Qualit6:AdJointaudirecteur des CESTIFIE EXECUT01RE
infrastructures Pole maintenance Pour Ie Pr&ident du Conseil Oepartemental,

Par delegation,

SOCCO (CHAVANOD)
SMUR
Transports Scolaire
AJointe au Directeur de la Maison technique Bassin cliamb^rien-Combe de Savoie
pc osrejs
Le Maire de SAINT CASSIN
Secretariat general
CENTRE ROUT1ER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChambiSiy/Combe de Savoiij

Confonn^mem aux t/ispasHtons t/u Cot/e t/ejnslice ai/iiiinisfrafive, Ie present an'6l6 powra fair\
compter de sa dafe tie notiflcadon on de pnbHcatioft.
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\lyet 4unyec^i^^lei^{J!)vanl \

PUBLICATION

e5Ie ROBERT
'•etciire generate

\ibwia! aUimnislrafif tie Grenoble, dans un U^lai </c i/enx mois a



Commune de SAINT CASSIN
(Hors agglom6ration)

~SWOW D1006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN)

LE D^pARiEHENT Arr£t6 temporaire 11° 26-AT-0055

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departcmcntal de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SOCCO (CHAVANOD)

CONSIDERANT que des travaux de remplacement du pont du Creux rendent necessaire de reglementer la circulation, afin
d'assurer la s6curit6 des usagers, surla D 1006.

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 06/02/2026 et jusqu'au 13/03/2026, chaque jour de la p6riode, de 08h30 b 17h00, les prescriptions suivantes
s'appliquent avec les conditions suivantes pour les week-ends pendant les vacances scolaires : sur la D 1006 du PR 30+690 au

PR 30+886 (SAINT CASSIN) situ^s hors agglom6ration:
• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• Un r6trecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La vitesse des vehicules est limitee a 30 km/h.

• La circulation est alternee par B15+C18 et feux, sur une longueur maximum de 150 metres.
ARTICLE 2 :
A. compter du 06/02/2026 et jusqu'au 08/03/2026, les week-ends des vacances scolaires. du vendredi 12h00 au lundi
08h30, les prescriptions suivantes s'appliquent avec les conditions suivantes pour les week-ends pendant les vacances
scolaires ; sur la D1006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN) situ6s hors agglomeration :

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• Un r6trecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La vitesse des v6hicules est limitee ^30 km/h

• Neutralisation de la bande cyclable les weekends avec :
• Mise en place de k5a afm de securiser Ie cheminement des riverains Ie long de la RD1006.
• Stationnement vers Ie passage b niveau pour les riverains

• Feu en position clignotant

ARTICLE 3 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : SOCCO (CHAVANOD) / 1 route des Creuses Z.I. C6sardes 74650 CHAVANOD.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.



ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arr@te qui sera public et affich6 conformement ^ la r6glementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par del6gation,

Le DirecteurAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Sign6 pai_', f^a^rii

Date<^TB/01/2
Qualit6 : Adjolnt au dlrecteur des

infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
SOCCO (CHAVANOD)
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chatnb^rien-Combe de Savoie
PC osnus
Le Maire de SAINT CASSIN
Secretariat general
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chanlbiry/Combe de Savoie

Confonn^menl aiix t/ispusiiwns tin Cai/e t/e Jnsfici; at/ininislfallve, Ie present wret6 /wnrrafaire S'objet if'tin recow's confenlk'ux i/evafH fe irihnnal aUmimstrafif tie Grenoble, dmis MS c/ff/o/ t/e t/efix nw'fs a
compfer de sa date de notfficaUon on de pnblicaHon.



Commune de SAINT CASSIN

(Hors agglom6ration)
^AVOJE" D1006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN)

LE^ipARTEMENT Arret6 temporaire n° 26-AT-0055

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des persomies publiques
Vu 1'Instruction interminist^rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SOCCO (CHAVANOD)

CONSIDERANT que des travaux de remplacement du pont du Creux rendent necessaire de reglementer la circulation, afin
d'assurer la security des usagers, sur la D 1006.

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 06/02/2026 et jusqu'au 13/03/2026, chaque jour de la periode, de 08h30 a 17h00, les prescriptions suivantes
s'appliquent avec les conditions suivantes pour les week-ends pendant les vacances scolaires : sur la D1006 du PR 30+690 au
PR 30+886 (SAINT CASSIN) situfSs hors agglom6ration:

* Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit,

• Un retrecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La vitesse des vehicules est limitee a 30 km/h.

• La circulation est altern6e par B 15+C 1 8 et feux, sur une longueur maximum de 150 metres.
ARTICLE 2 :
A compter du 06/02/2026 et jusqu'au 08/03/2026, les week-ends des vacances scolaires, du vendredi 12h00 au lundi

08h30, les prescriptions suivantes s'appliquent avec les conditions suivantes pour les week-ends pendant les vacances
scolaires : sur la D 1006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN) situ6s hors agglomeration:

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• Un retrecissement de chauss6e, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La vitesse des vehicules est limitee a 30 km/h

• Neutralisation de la bande cyclable les weekends avec :
* Mise en place de k5a afin de s^curiser Ie cheminement des riverains Ie long de la RD1006.
• Stationnement vers Ie passage a niveau pour les riverains
• Feu en position clignotant

ARTICLE 3 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : SOCCO (CHAVANOD) / 1 route des Creuses Z.I. C6sardes 74650 CHAVANOD.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures,



ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arr@t6 qui sera public et affiche conformement h la r^glementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Le DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe py
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
SOCCO (CHAVANOD)
SMUR
Transports Scoiaire
AJointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
LeMaire de SAINT CASSIN
Secretariat genera!
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamUry/Combe de Savoie

Conform^ienf au\' t/isposHions iln Coife de Jwiice aUminislrattve, Ie pr^senl anel6 ponrra faire Vobjel d'un reconrs cojiienlienx tfevwif fe fribnnaf at/inHiislralif i/e Gwiobfe, dmss un tWai tie t/eiix mois c
compfer de sa dale de fwDflcation on de pubHcadon.


